
Période du 01/06/20 au 30/06/20

Paiement le 06/07/20 par Virement     

S.A.S. AUDUREAU SUD-OUEST                         

CHEMIN DU BARON                 

ZONE INDUSTRIELLE LE BARON      

33127 SAINT JEAN D ILLAC        
                          

81221784200010 4941A

M   GUERIN LAURENT                                     

9 A IMPASSE DU 4 SEPTEMBRE      

                                

33130 BEGLES                    

                          

SIRET APE/NAF

Désignation Nombre Base
Taux

salarial Gain Retenue
Part employeur

Part salarié

BULLETIN DE PAIE CLARIFIE

Matricule        71

Ancienneté33  an(s) et 5 mois

Conv. coll. Transports et activités auxiliaires du transport            

                                        

Indice           

Niveau     

Coef. 100       

Horaire

Emploi RESPONSABLE EXPLOITATION        

Qualification               

DépartementAdministratifs                  

Catégorie Cadre                         

N° Séc.Soc.1671185084624 37

169,00

Salaire de base                     151,67      22,218              3369,80                               151,67
Heures Sup 125 % NR Contrat          17,33      22,218  125,000       481,30                                17,33
   SALAIRE DE BASE CONTRACTUEL       169,00                         3851,10                               169,00
Avantage en nature voiture                                          207,43                                     
Absence Congés payés                  2,00     148,119                           296,24                     2,00
Indem. Congés payés                            308,657               308,66                                     

TOTAL BRUT
 

 
     4070,95             

SANTE                                                                           
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès                                           4070,950                             0,00       284,97
Complémentaire Incapacité Invalidité Décès                                                      3428,000    0,368                    12,62        66,23

                 642,950    1,515                     9,74         9,74
Complémentaire Santé                                                                                                               20,07        20,08
ACCIDENTS DE TRAVAIL-MALADIES PROFESSIONNELLES                                                  4070,950                             0,00        32,57
RETRAITE                                                                        
Sécurité Sociale plafonnée                                                                      3428,000    6,900                   236,53       293,09
Sécurité Sociale déplafonnée                                                                    4070,950    0,400                    16,28        77,35
Complémentaire Tranche 1                                                                        3428,000    4,010                   137,46       206,02
Complémentaire Tranche 2                                                                         642,950    9,720                    62,49        93,68
Contribution d'Equilibre Technique                                                              4070,950    0,140                     5,70         8,55
FAMILLE                                                                                         4070,950                             0,00       140,45
ASSURANCE CHOMAGE                                                               
Chômage                                                                                         4070,950                             0,00       170,98
APEC                                                                                            4070,950    0,024                     0,98         1,47
AUTRES CONTRIBUTIONS DUES PAR L'EMPLOYEUR                                                       4070,950                             0,00       119,92

                  96,050                             0,00         7,68
COTISATIONS STATUTAIRES OU PREVUES PAR LA CONV. COLL.                                           3428,000    0,025                     0,86         0,86
CSG déductible de l'impôt sur le revenu                                                         3622,881    6,800                   246,36         0,00
CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu                                                3622,881    2,900                   105,06         0,00
CSG/CRDS sur HS non déductible de l'impôt sur le revenu                                          472,877    9,700                    45,87         0,00
Réduction de cotisations salariales sur heures supplémentaires                                   481,300  -11,122        53,53                     0,00

TOTAL DES COTISATIONS ET CONTRIBUTIONS                   846,49      1533,64
 

 
Acompte 1                                                                      1200,00                         

                                                            
                                                            

Pour vous aider à faire valoir vos droits, conservez ce bulletin de paie sans limitation de durée. © Sage

Pour la définition des termes employés, se reporter au site internet service-public.fr rubrique cotisations sociales.

  dont évolution de la rémunération liée à la suppression des cotisations chômage et maladie

  

             

Total versé par l'employeur

Allègement des cotisations
employeur 

            

            

Impôt sur le revenu Base
Taux de prélèvement à la

source 
Montant

Net payé en euros

            

                        

  NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU

Impôt sur le revenu prélevé à la source

Compteurs Pris Restant Acquis

Congés                                     

Dates de congés

Du Au

Du

Du

Au

Au

                

                

                

                                    
                                    

            
            

Cumuls Salaire brut
Charges

salariales 
Charges patro.

sociales 
Charges patro.

fiscales 
Net imposable

Heures
travaillées 

Période
Année

        0,00
        0,00

       86,71
      613,15

            

                                                            



Période du 01/06/20 au 30/06/20

Paiement le 06/07/20 par Virement     

S.A.S. AUDUREAU SUD-OUEST                         

CHEMIN DU BARON                 

ZONE INDUSTRIELLE LE BARON      

33127 SAINT JEAN D ILLAC        
                          

81221784200010 4941A

M   GUERIN LAURENT                                     

9 A IMPASSE DU 4 SEPTEMBRE      

                                

33130 BEGLES                    

                          

SIRET APE/NAF

Désignation Nombre Base
Taux

salarial Gain Retenue
Part employeur

Part salarié

BULLETIN DE PAIE CLARIFIE

Matricule        71

Ancienneté33  an(s) et 5 mois

Conv. coll. Transports et activités auxiliaires du transport            

                                        

Indice           

Niveau     
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N° Séc.Soc.1671185084624 37

169,00

Avantages en nature                                                             207,43                         

Compteurs Pris Restant Acquis

Congés       2,0000      53,0000       2,5000

Dates de congés

Du Au

Du

Du

Au

Au

29/06/20 30/06/20

                

                

                                                            

                                                            

Pour vous aider à faire valoir vos droits, conservez ce bulletin de paie sans limitation de durée. © Sage

Pour la définition des termes employés, se reporter au site internet service-public.fr rubrique cotisations sociales.

    NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU
   dont évolution de la rémunération liée à la suppression des cotisations chômage et maladie        66,65

Total versé par l'employeur

Allègement des cotisations
employeur 

     5604,59

      317,53

Impôt sur le revenu Base
Taux de prélèvement à la

source 
Montant

Net payé en euros

     1817,03

        9,90       288,502914,17Impôt sur le revenu prélevé à la source

     4070,95       846,49      2914,17
    24652,81      5127,97     20981,38

      169,00
     1014,00

Cumuls Salaire brut
Charges

salariales 
Charges patro.

sociales 
Charges patro.

fiscales 
Net imposable

Heures
travaillées 

Période
Année

    1 446,93
    8 760,16

       86,71
      613,15

     1528,53

                                                            


